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	Commandant qui inflige la sanction

(art. 195 al. 1 et 3 CPM)
	

	Lieu et date
	


	
	Décision disciplinaire
	


1.
Personne punie

	Grade, nom, prénom
	

	No d’assuré

Date de naissance
	
	

	Lieu d’origine
	

	Etat civil
	

	Profession
	

	Adresse civile
	

	Incorporation / fonction
	


2.
Etat de fait

	Moment de l’infraction
	

	Lieu de l’infraction
	

	Faits
	

	


3.
Désignation juridique de l’infraction


Art. 180 CPM; par exemple : 
- "Désobéissance de peu de gravité“ (art. 61, al. 3, CPM)";


- "Possession/consommation de stupéfiants (art. 218, al. 4, CPM en relation avec l’art. 19a LStup)"

	


4.
Appréciation des motifs invoqués, à sa décharge, par le fautif présumé


(art. 200 al. 6 CPM)

	


5.
Examen des motifs déterminants pour fixer la sanction


(art. 182 CPM)

	Appréciation des faits

(par ex. montant du dommage, importance de l’ordre donné)
	

	Mobiles

(par ex. attitude et sentiments de l’auteur lors de son acte, insouciance)
	

	Situation personnelle

(par ex. formation, rapports familiaux, sensibilité face à la punition à recevoir, peines précédentes)
	

	Conduite au service militaire

(par ex. attitude face au service militaire, accomplissement des services, expérience de la troupe)
	

	Durée (en minutes) de l’arrestation provisoire (à déduire de celle des arrêts)
	


6.
Sanction


(art. 186 – 194 CPM)

Pour les amendes disciplinaires, remplir également la pièce comptable à la page 5.

	


7.
Confiscation d’objets/ de valeurs


(art. 41, 42 et 193 CPM)

	


8.
Droit de recours

	Forme (art. 207 al. 1 CPM) et


autorité de recours (art. 206 al. 2 CPM)
	Le recours disciplinaire doit être adressé par écrit 


au cdt suivant :
 

	Délai (24 heures ou 5 jours ; voir art. 207 al. 2 CPM)
	


9.
Date et signature

	Date de la décision disciplinaire
	

	Cdt qui inflige la sanction
(désignation et signature)
	


10.
Notification


(art. 203 CPM)

	Moment (date et heure)
	

	Lieu
	

	Cdt qui notifie la décision disciplinaire
(désignation et signature)
	

	Personne punie

(signature)
	

	Eventuelle renonciation à recourir

Signature de la personne punie
	


Aucun recours n'a été interjeté contre cette décision disciplinaire; celle-ci est donc entrée en force le .................................. et doit être exécutée.

Va à (avec copie de la pièce comptable pour l’amende disciplinaire)

	Personne punie
	

	Cdt de rang directement supérieur

(pour le registre des sanctions; art. 205 CPM)
	

	Canton d’exécution

(dans le cas où l’amende disciplinaire n’a pas pu être encaissée en service, ou si la peine d’arrêts n’a pas pu être [totalement] exécutée en service)

voir l’art. 189 al. 2 ainsi que les art. 191 al. 5 et 192 CPM


	


Pour info à

La décision disciplinaire ne sera communiquée en copies que lorsqu’elle est entrée en force, c’est-à-dire après expiration du délai de recours ou rejet du recours disciplinaire ou du recours disciplinaire au tribunal; si l’un de ces recours est admis, la décision disciplinaire sera communiquée «Pour info» avec la décision sur recours entrée en force.

	Cdt qui inflige la sanction

(si pas identique avec le cdt de rang directement supérieur)
	

	Cdt qui a ordonné l’enquête disciplinaire
	

	Cdt de l’unité d’incorporation

(en cas de service de la personne punie dans une autre unité que la sienne)
	

	Cdt qui a ordonné l’enquête en complément de preuves
	

	Juge d’instruction qui a procédé à l’enquête en complément de preuves
	


	Formation
	Pièce comptable
	Pièce no.

	AMENDE DISCIPLINAIRE

(selon l’art. 188 CPM)
	Montant Fr._______________

(maximum Fr. 500.--)

	Grade / Nom / Prénom / Incorpor.


	
	

	Adresse
	

	No d’assuré
	


	
Amende encaissée en service:                                (faire une croix)
Montant reçu de la personne punie le .................................... (date) à ............................ (lieu)
Le comptable soussigné est responsable de la conservation correcte de cette pièce comptable.

Cdt qui inflige la sanction .........................................   Comptable ..................................................

(Signature)                   ......................................      (Signature)  ..................................................
L’original de cette pièce va à la comptabilité de la troupe, NLC 195.

Copies à:
· Personne punie (vaut comme quittance)
· Contrôle des sanctions



	
Amende non encaissée en service:                       (faire une croix)
Raison .....................................................................................................................................................

Transmis au canton d’exécution ................. (voir l’adresse au verso), le ......................... (date)
Le comptable soussigné est responsable de la transmission correcte de cette pièce comptable.

Cdt qui inflige la sanction.........................................   Comptable..................................................

(Signature)                   ......................................      (Signature)  ..................................................
L’original de cette pièce va au canton d’exécution
avec une copie de la décision disciplinaire.

Copies à:

· Personne punie

· Contrôle des sanctions



	Adresses des cantons d’exécution pour les amendes disciplinaires
(état novembre 2011)



	AG
	Gesundheitsdepartement des Kantons Aargau, Militärverwaltung/Sekretariat, Rohrerstr. 7, 5004 Aarau

	AI
	Kreiskommando Appenzell I.Rh., Marktgasse 10D, 9050 Appenzell

	AR
	Amt für Militär und Bevölkerungsschutz, Poststrasse 10A, 9100 Herisau

	BE
	Amt für Bevölkerungsschutz, Sport und Militär des Kantons Bern, Papiermühlestrasse 17, Postfach, 3000 Bern 22

	BL
	Amt für Militär- und Bevölkerungsschutz, Basel-Landschaft, Schiess- und Strafwesen, Oristalstrasse 100, 4410 Liestal.

	BS
	Kreiskommando Basel-Stadt, Zeughausstr. 2, 4002 Basel

	FR
	Amt für Militär- und Bevölkerungsschutz, Zeughausstrasse 16, Postfach 185, 1705 Freiburg

	GE
	Commandement d’arrondissement, Rue de l'Ecole-de-Médecine 13, 1211 Genève 4

	GL
	Kreiskommando des Kantons Glarus, Landstrasse 38, 8750 Glarus

	GR
	Amt für Militär und Zivilschutz, Abteilung Militär, Steinbruchstrasse 18, 7001 Chur

	JU
	Office de la sécurité et de la protection, Cdt d’arrondissement 9b, Case postale, R. Ernest Daucourt 1, 2942 Alle

	LU
	Kreiskommando des Kantons Luzern, Postfach, 6000 Luzern 30

	NE
	Service de la sécurité civile et militaire, Cdt d’arrondissement, Rte de l'Arsenal 2, Case postale 28, 2013 Colombier

	NW
	Amt für Militär, Wilstrasse 1, Postfach, 6371 Stans-Oberdorf

	OW
	Kreiskommando Obwalden, Postfach 1465, 6061 Sarnen

	SG
	Kreiskommando St. Gallen, Burgstrasse 50, 9000 St. Gallen

	SH
	Amt für Militär und Zivilschutz, Ressort Militärverwaltung, Postfach 28, 8204 Schaffhausen

	SO
	Kreiskommando, Hauptgasse 70, 4509 Solothurn

	SZ
	Kreiskommando, Schlagstrasse 87, Postfach 4215, 6431 Schwyz

	TG
	Amt für Bevölkerungsschutz und Armee, Kreiskommando, Zürcherstrasse 221, 8510 Frauenfeld

	TI
	Ufficio degli affari militari, Palazzo governo, 6501 Bellinzona

	UR
	Amt für Bevölkerungsschutz und Militär, Kreiskommando, Lehnplatz 22, 6460 Altdorf

	VD
	Service de la sécurité civile et militaire, Cdt d’arrondissement, BAP, 1014 Lausanne

	VS
	Office cantonal des affaires militaires, Cdt d’arrondissement 6, Av. Gare 39, CP 413, 1950 Sion

	ZG
	Amt für Zivilschutz und Militär, Militärverwaltung, Hinterbergstrasse 43, 6312 Steinhausen

	ZH
	Amt für Militär und Zivilschutz, Abteilung MVZ/ DVS, Uetlibergstr. 113, 8090 Zürich


Art. 189 CPM
Recouvrement de l’amende disciplinaire

1 L’amende disciplinaire prononcée par le commandant de troupe et entrant en force pendant le service, peut être réglée à la caisse de la troupe.

2 L’amende disciplinaire non réglée pendant le service est recouvrée par le canton de domicile du fautif. Si ce dernier n’a pas de domicile en Suisse ou s’il se trouve pour une période vraisemblablement longue à l’étranger, le recouvrement échoit à son canton d’origine.

3 L’amende disciplinaire réglée à la caisse de la troupe revient à la Confédération. L’amende recouvrée par un canton revient à celui-ci.

4 Le délai du paiement de l’amende disciplinaire est de deux mois à compter de la date d’entrée en force de la décision.

5 L’amende disciplinaire impayée est convertie en arrêts. 100 francs équivalent à un jour d’arrêts.

6 La décision de convertir l’amende en arrêts est prise par l’autorité militaire qui a prononcé l’amende disciplinaire. L’amende disciplinaire prononcée par le commandant de troupe est convertie par l’autorité militaire du canton chargé du recouvrement.
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